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L A  QUESTION DU JOUR

La négociation

Y’A DES RISQUES... 
CEUX DE LA VIE

Négocier. Pourquoi ? Quand ? Comment ? Le besoin se 
fait sentir dans la fédération de préciser le rôle de la 
négociation. «Pas de négociation à froid sans rapport 
de forces», dit le vieux slogan ! Faut-il se contenter 
d'attendre, quand on est dans une période où les conflits 
ouverts, où les grèves sont rares ?

La négociation est un moment de 
l'action syndicale. Ce qui compte ce 
n'est pas de savoir si on négocie avant 
ou après avoir créé le rapport de forces 
mais bien de créer une dynamique qui 
fa it que nos revendications sont satis­
faites. Les travailleurs se mettent en 
mouvement s'ils sentent qu'il y a des 
perspectives, qu'il y a des chances 
d'aboutir; nous les réunissons pour 
savoir ce qu'ils veulent changer, nous 
les faisons expliquer leur accord par 
la signature d'un texte, par leur com­
portement au travail, par un arrêt de 
travail si besoin; les délégués passent 
contrat avec les travailleurs pour abou­
tir et leur rendent compte à tout mo­
ment de ce qui se passe.

Il s'agit pour nous de gagner, d'obte­
nir satisfaction; nos collègues recon­
naîtront notre rôle, adhéreront nom­
breux à notre organisation syndicale, 
si nous sommes un outil efficace, il 
faut que nous redescendions du bureau 
du patron, sinon la première fois, du 
moins de temps en temps, avec des 
résultats sous peine de rester un syndi­
cat minoritaire, nous regrouperions 
uniquement des gens qui sont d'accord 
avec nous pour dire: «les patrons sont 
des salauds, ils ne cherchent que leur 
profit», nous ne serions pas un moyen 
de transformer la réalité.

C'est de ce patron-là, dans cette socié­
té là, qu'il s'agit d'obtenir ce que les 
travailleurs veulent, c'est lui que nous 
devons rencontrer et c'est nous ce syn­
dicat là, qu'il doit rencontrer; inutile 
pour notre patron de rêver d'un autre

syndicat plus docile si c'est dans notre 
syndicat que se reconnaissent les tra­
vailleurs de la boîte.

Se faire reconnaître par les travailleurs, 
c'est l'essentiel; se faire reconnaître 
par les patrons, c'est un moyen. Avant 
ou après ? Ce n'est pas la question, ça 
dépend. Ce qui compte c'est la dyna­
mique, si nous sommes un moyen pour 
les travailleurs de la boîte d'avoir du 
pouvoir, d'intervenir sur ce qui les con­
cerne: horaires, salaires, organisation 
du travail, d'avoir leur mot à dire, de 
se mêler de tout... c'est bon.

Il y a des risques, il y a le risque de la 
vie, mais il y a surtout des chances, 
chance d'obliger les patrons à prendre 
leurs responsabilités et à ne pas se défi­
ler tranquillement parce que nous 
avons placé la barre si haut de devenir 
un syndicat de masse, majoritaire, ef­
ficace, capable de se «coïter» les pa­
trons et de répondre aux revendica­
tions immédiates des travailleurs. Seule 
chance enfin que les travailleurs pren-_ 
nent du pouvoir dans la société tout 
entière.

Si nous voulons faire plier les patrons 
sur la réalité et non sur les principes, 
la négociation est bien un moment de 
l'action.

Il y a trois mots qu'il ne faut jamais sé­
parer: action, revendications, syndica­
lisation; ça va ensemble et c'est pour 
cela que nous en avons fa it le thème 
du conseil fédéral de mars 81.
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Ce qui se joue aujourd'hui, c'est l'emploi de 
rs de travailleurs, c'est aussi l'existence 
e industrielle à part entière, 
licenciements annoncés dans une dizaine d'en- 

autres en difficulté et pas des moindre avec 
jupe Chapelle üarblay et GEC qui sont respecti­

vement les premiers producteurs ce papier journal en France et de pâte à pa­
pier blanchie en Europe. *  Les enjeux sont gros et la bataille difficile;
c'est qu'il faut se battre sur plusieurs fronts à la fois : contre les patrons 
d'un côté, le gouvernement de l'autre et pour obliger la fédération CGT à répon­
dre à l'attente unitaire des travailleurs.
Ainsi, ce n'est qu'au bout d'un mois d'un âpre débat en son sein que la fédé CGT 
a finalement rejeté nos propositions d'action commune, pour appeler seule à une 
journée d'action nationale de dénonciation tous azimuths le 2ü février.

* Combien de tempa encore pc __ ligne sectaire ?..«En tous cas l'action
que la CFDT prenne toutes ses responsab 
à Chapelle Darblay par exemple, où 
appelés seuls à une manifestation 
ville qui a rassemplé 350 per 
Dans d'autres en 
comme à 
(62) ou à la 
d'Aquitaine à 
ce sont les deu 
tions qui ont 
ble à l'action.

#  Pour
il faut aussi que 
objectifs revendi 
gements à imposer

ourra t'elle tenir cette implique
lités, comme 
nous avons 
dans la 
sonnes. 

treprises, 
Maresquel 
Cellulose 

St Gaudens 
organisa- 

appelé ensem-

industrielles et 
entreprise- et au 
ce faire, la fédé 
loque centré sur 
pour enaque situ

aller plus loin, 
nous afutions nos 

catifs sur les chan- 
sur les politiques 

économiques dans chaque 
plan d'ensemble. Pour

organisera bientôt un col- 
thème. 0 II faut aussi 

ation que nous visions des res 
ponsables précis (patrons et/ou 

pouvoirs publics ).
•Nous demanoons une réunion nationale sur 
la papeterie avec les patrons, mais ceux 

ci veulent y échapper. Nous d vrons les 
y contrainare et aussi appuyer notre 
démarche par une action nationale uni­

taire si possible.
•Au cours d'une première rencontre avec 
le ministère de l'industrie celui nous 
a aéclaré que le gouvernement travaille 
à une solution glooale pour la branche 
• • •

A nous oe nous battra pour que ces 
intentions soient suivies a'erfets

qui prennent en compte les intérêts 
et exigences des travailleurs pour 

leurs emplois et la continuité et le 
renouveau ae leur outil de travail.

. ‘-e 26 janvier.
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Cinq militant(e)s, quatre femmes et un homme, débattent 
du temps partiel. Chemin faisant, ils réalisent avec nous 
que cette question ne peut être saisie correctement qu'à 
condition d'aborder aussi celles du partage des tâches 
dans le foyer, de l'autonomie financière des femmes, des 
loisirs et de leur utilisation...

•  Monique: on entend: «Elles prennent 
le temps partiel, elles n'ont donc pas 
besoin de congés supplémentaires, 
elles nous fon t suer, nous on est pour 
les 35 heures et puis c'est tout».

Alors mois j'ai essayé de plier dans 
l'autre sens. Finalement on va deman­
der la possibilité pour ces femmes d'a­
voir un crédit ou un débit de 2 h c'est 
ce qu'on va proposer à la direction.

La position que j'avais en face de moi 
c'était: «Puisqu'elles ont demandé le 
temps partiel, elles n'ont qu'à en chier, 
nous on les sanctionne».

Les temps partiel 
ont intérêt 

à la réduction 
du temps de travail

•  Agnès: en fait, on s'aperçoit que les 
gens pour qui le temps partiel pour­
rait amener certains avantages, on est 
constamment, et même en tant qu'or- 
ganisation syndicale, je trouve ça d'au­
tant plus grave, en train de les exclure 
et de les opposer aux autres. Dans les 
services ça se sent un peu. Alors qu'on 
devrait justement rechercher quel est 
l'intérêt commun entre le temps par­
tiel et la réduction du temps de travail.

Là-dessus il y a eu l'expérience des 
Mutuelles Niortaises, qui à la base 
étaient parties sur une division entre 
les «pro» temps partiel et les «pro» ré­
duction du temps de travail. Et puis 
ils ont amené le débat sur: on ne voit 
pas pourquoi on divise ces gens puis­
que sur la base de 40 h, quelqu'un qui 
travaille 32 h perd 8 h sur son salaire, 
alors que sur la base de 35 h il n'en 
perd plus que 3 h, donc les gens qui 
sont intéressés par le temps partiel à 
32 h par exemple ont tou t intérêt à se 
battre pour la réduction du temps de 
travail. Aujourd'hui, ils sont à 38 h 45 
et ils ont réussi à lier les deux problè­
mes.

Et la différence de salaires ?

•  Jean Claude: une petite question 
que j'ai envie de poser, c'est quelle 
relation avec les salaires. Vous avez 
beaucoup parlé du temps de travail, 
mais à peine abordé les salaires.

•  Monique: les filles que nous avions 
intérrogées, disaient qu'effectivement 
le gros problème du temps partiel c'est 
la réduction du salaire. Elles disaient: 
«Alors qu'on vient de lutter 3 mois 
pour les 35 h sans réduction de salaire, 
prendre le temps partiel c'est contra­
dictoire ».

Quelqu'un qui travaille 
32 h hebdo 

récupère la différence

•  Françoise: ce n'est pas contradic­
toire parce que quand tu es chez toi

une après-midi de plus, tu peux faire 
des choses, tu ne vas pas acheter des 
plats préparés, tu ne donnes pas à 
nettoyer certaines choses de ta garde- 
robe. Tu perds peut-être, mais tu récu­
pères largement. Moi, par exemple, j'ai 
dû travailler à temps partiel un certain 
temps pour des raisons médicales. Et 
bien j'y  gagnais parce que j'avais le 
temps de faire des choses qui étaient 
payantes. A mon avis quelqu'un qui 
travaille 32 h par semaine récupère sa 
différence de salaire.

•  Monique: pour les filles qu'on avait 
interrogées c'était d ifférent parce 
qu'elles avaient des gosses et habitaient 
en banlieue. Et puis elles disaient: «Si 
on prend une demi-journée par semai­
ne à temps partiel, l'après-midi on 
mangera à la cantine et après on 
partira chez nous. Pour la nourrice le 
prix sera le même parce qu'elle n'ac­
ceptera pas de baisser. Et même si on 
travaille l'après-midi il faut être au 
boulot à 13 h 30, donc on devra 
déposer le gosse à 11 h 30 chez la 
nourrice et puis nous, il faudra qu'on 
mange».

Des économies chez soi

Elles ne se voyaient pas manger chez 
elles. Et puis pour les transports, les 
frais seront les-mêmes. Et puis, elles 
disaient aussi que les femmes, à la 
MGF, c'est les bas salaires; par exem­
ple, elles, c'étaient des clicheuses, donc 
situées au niveau B essentiellement et 
quelques unes en C. C'est vrai que les
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salaires de la MGF ne sont pas mirobo­
lants et en plus la promotion des 
femmes dans la boîte est pratiquement 
nulle.

•  Claudie: moi je suis d'accord avec 
Françoise parce que quand on est 
chez soi, on arrive à faire des écono­
mies.

Par exemple, quand on prépare soi-mê­
me un plat en pensant qu'on n'a plus 
qu'à le faire réchauffer le soir, il y a 
le gagne temps, il y a le fa it qu'on pré­
pare des trucs soi-même, qu'on peut 
accommoder des restes, toutes sortes 
de choses qu'on ne peut pas faire nor­
malement parce qu'on rentre trop 
tard le soir, alors vite, on achète des 
beefsteacks, vite on fa it ceci, vite on 
fa it cela et finalement on dépense plus 
en faisant tou t à la va vite.

Moins de fatigue 
peut remplacer 

un surplus de travail

Je pense que le fa it d'être un peu plus 
chez soi permet de s'y retrouver sur 
beaucoup de choses. De toute façon 
tou t dépend de l'organisation qu'on 
a. Pour mois qui paie ma nourrice à 
l'heure, j'y  gagnerais si je prenais le 
temps partiel malgré la dim inution de 
salaire: la fatigue en moins, la nourri­
ce, plus de temps pour préparer des 
choses à la maison, moins de choses 
faites à la va vite, finalement je crois 
que je m 'y retrouverais même si c'est 
pas tou t à fa it ça.

Je crois qu'il faut savoir ce que l'on 
veut aussi. Un peu moins de fatigue, je 
crois que ça peut remplacer des fois un 
surplus sur le salaire. Pour mois c'est 
quand même contradictoire avec les re­
vendications de salaire. Il faut essayer 
de compenser les deux, c'est d iffic ile .

•  Monique: le danger qu'on trouve 
aussi et qui est lié au salaire et au 
temps partiel c'est que comme ça se 
passe chez moi, le poste de travail doit 
être compatible avec le temps partiel. 
Par exemple si tu as une bonne quali­

fication ça peut entrainer pour to i une 
mutation vers un travail qui ne corres­
pondra pas à ta qualification et qui 
sera même sans doute en-dessous.

Le choix d'une déqualification ?

Est-ce que cela ne jouera pas pour ton 
salaire dans les années à venir ? Ainsi 
chez nous quand tu subis une déqua­
lification ils mettent ça en à valoir 
et ça reste bloqué et si tu changes de 
catégories après, ça ne te donne pas 
d'augmentation puisqu'ils prennent 
sur cette partie là.

•  Claudie: c'est sûr que c'est un choix 
à faire. Moi j'ai l'exemple d'une copine 
qui est au Comptoir des Entrepre­
neurs. Elle déjà, elle a moins de pro­
blèmes puisqu'en travaillant à 3/4 
de temps, elle arrive à gagner plus que 
moi. Mais enfin je sais qu'elle a son 
mercredi entier pour elle et en plus elle 
bénéficie du fa it qu'ils travaillent tous 
moins de 40 h. Donc elle travaille à 
3/4 de temps, elle arrive chez elle le 
soir à 16 h 45 ou 16 h.

Pour elle c'est formidable même si elle 
a un salaire réduit et même si on l'a 
changé de poste parce que en travail­
lant à 3/4 de temps, elle ne pouvait 
pas bien entendu être disponible

comme à plein temps. Mais elle est 
heureuse. Elle me d it qu'elle est moins 
fatiguée', que son fils est plus heureux 
parce qu'elle va le chercher plus tô t et 
elle reste plus lontemps avec, que son 
mari le soir en rentrant n'a plus qu'à 
mettre ses pieds sous la table. Elle est 
plus décontractée, elle a eu le temps de 
faire tout son petit bazard, ils peuvent 
donc plus discuter ensemble.

•  Monique: moi il y a un temps où 
j'étais tout a fa it contre le temps par­
tiel parce qu'en tant que syndicaliste.

•  Claudie: c'est vrai qu'en tant que 
syndicaliste on ne voit pas les mêmes 
problèmes.

Des plats tout fait
parce que on a pas le temps de les faire

•  Monique: mais tu vois, plus j'y  réflé­
chis, parce que le travail à la boîte est 
chiant, parce que j'en ai marre des 
transports, en ce moment je réfléchis 
pour savoir quelles répercussions cela 
aurait et pour savoir si je pourrais faire 
autre chose qui me plairait pendant ces 
heures-là.

•  Agnès: aussi le problème du salaire 
par rapport au problème du temps. 
C'est tu fais 40 h par semaine pour une 
paie de tant, mais en fa it cette paie elle 
nous file entre les doigts. Nous là de­
dans on fait le facteur, on la refile à 
d'autres pour avoir des objets de con­
sommation qu'on consomme mais 
dans lesquels on a rien à voir, on les 
subit. Comme tu disais on va acheter 
des plats tout fa it parce qu'on a pas le 
temps de les faire, on va s'acheter des 
fringues qui tiennent ou qui tiennent 
pas.

Etre acteur de sa vie

En fa it, on fait un facteur et un con­
sommateur et on subit le tout. On su­
bit notre paie, on subit ce qu'on achè­
te. En fait, même si le temps partiel 
c'est un problème essentiellement de 
salaires est-ce que ça ne permet pas
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dans une certaine mesure et sous cer­
taines conditions d'être acteur de ta 
vie. Pour moi, par exemple, ça me 
plairait parce que ça représenterait un 
gain. J'aime coudre, je me ferais des 
fringues et j'y  gagnerais et puis ça me 
donnerait l'impression de participer à 
ma vie.

Ce n'est plus une simple question de 
salaire. Ça revient à dire: mais qu'est- 
ce que c'est que le salaire. Est-ce 
qu'avec le temps que tu gagnes ça ne 
te permet pas de faire de ton salaire un 
outil p lu tô t que quelque chose que tu 
subis.

•  Claudie: ça donne un plus le temps 
de vivre, ça se résume à ça.

•  Françoise: c'est aussi faire des écono­
mies que de sortir un soir en étant 
détendue.

•  Agnès: qu'est-ce que c'est de faire 
des économies pour aller le dimanche 
à Conforama chercher des meubles. 
C'est triste. On en fa it l'objet d'un d i­
manche mais c'est pourtant pas, à mon 
avis, primordial que ce fa it d'acheter.

•  Agnès: c'est une question de salaire 
c'est vrai et ça rebute beaucoup de 
gens mais est-ce qu'on ne doit pas aller 
plus loin que cette simple notion de 
salaire. Je me rappelle à ce sujet un 
article sorti dans CFDT Aujourd'hui 
sur la notion du loisir et c'était pas­
sionnant de voir d'après le sondage 
qu'ils avaient fa it que les gens consi­
déraient que le loisir ne doit pas être 
quelque chose qu'ils subissent alors 
que c'est ce qui se passe: on va dans 
des clubs, on fa it des voyages organisés 
en fa it on est consommateur et on 
ferme sa gueule.

Ce que cherchaient les gens au contrai­
re, c'était apprendre à faire quelque 
chose avec leurs mains, être un petit 
peu leur maître chez eux. C'était une

notion des loisirs, très constructive 
peut-être très personnelle mais très 
fructueuse et ça dépassait complète­
ment le problème du salaire ou tou t du 
moins ça donnait au salaire une dimen­
sion tou t à fa it autre.

Résoudre
les problèmes du foyer

•  Claudie: je me rends compte d'une 
chose c'est que depuis tout à l'heure 
nous parlons en tant que femme. Bien 
sûr ça part du principe actuellement 
c'est plus la femme qui s'occupe des 
gosses et de la maison mais c'est vrai 
que les 35 heures ça concerne tou t le 
monde. Je suis sûre que le temps par­
tiel doit intéresser des hommes qui 
souhaitent avoir plus de temps pour vi­
vre. Loisir et temps de vivre ce n'est 
pas que pour la femme. Si c'est pour se 
retrouver toute seule le soir entre qua­
tre murs, si le mari rentre 3 h après 
en disant: oh, moi je suis crevé. Toi tu 
auras envie de sortir et pas lui. Les lo i­
sirs ça se fa it à deux.

Il ne faut pas dire non plus: est-ce 
qu'on fa it passer le salaire avant le lo i­
sir, parce que ça veut dire aussi que la 
femme a un salaire d'appoint et on la 
cantonne à la maison. Il faut faire at­
tention à la façon dont on pose le 
problème.

On travaille parce qu'on a besoin de 
travailler. C'est pour ça que je trouve 
que ce débat serait intéressant avec des 
hommes. Un homme parlera en tant 
qu'homme et il apportera aussi des 
éléments importants.

•  Monique: chez nous, l'accord temps 
partiel concerne tou t le monde.

•  Jean Claude: c'est intéressant donc 
de savoir qui prend le temps partiel et 
pourquoi faire.

•  Claudie: c'est important en effet.

Les hommes à temps partiel

•  Jean Claude: ainsi je ne suis pas sûr 
que les hommes prennent le temps 
partiel pour les mêmes raisons. Vous 
avez d it tout à l'heure: aller chercher 
les gosses, faire le ménage, avoir aussi 
sa propre activité mais est-ce que pour 
l'homme c'est pareil.

•  Monique: je peux te donner un 
exemple récent: hier j'ai reçu un coup 
de téléphone d'un gars d'une autre 
compagnie qui voulait avoir des ren­
seignements sur notre accord parce 
que lui ça l'intéresserait pour suivre 
des cours en fac.

•  Jean Claude: qu'est-ce qui peut être 
collectif. Qu'est-ce qui peut être per­
sonnel c'est aussi comment on organise 
sa vie. Dans la pratique ce sont les fem­
mes qui prendront le temps partiel 
mais les hommes, ce sera déjà une m i­
norité et ce sera pour suivre des étu­
des... Pour eux ce sera une promotion 
personnelle ou des loisirs mais pour la 
majorité des femmes ce sera pour ré­
soudre les problèmes du foyer. Au dé­
part ça peut paraître attirant mais en 
fa it ce sera pour résoudre les problè­
mes de la famille.

Ma maison propre, je suis contente

•  Agnès: là aussi où on a peut-être 
to rt quand on montre la femme au 
ménage avec une grande croix dessus 
c'est que tu as des femmes et j'en ai 
déjà discuté dans mon service, qui te 
disent: moi quand ma maison est pro­
pre je suis contente, ça tu ne peux pas 
le nier. Une femme se réalise aussi, 
dans une certaine mesure, quand son 
foyer se tient bien.

•  Claudie: en fa it quand tu rentres tu 
as l'impression que ta maison respire.

•  Agnès: effectivement le problème de 
l'homme c'est qu'il ne se rend peut-être
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pas bien compte de ça, il ne fa it peut- 
être pas assez de ménage. Il n'y a que 
le jour où il n'a plus rien de propre 
qu'il réagit.

Il grattait 
au fond du panier 

pour trouver 
deux chaussettes

•  Françoise: par exemple, chez moi, 
j'ai mis toutes les chaussettes dans le 
même panier en disant à mon mari, 
j'ai pas envie de les mettre deux par 
deux, tu les rangeras. Et bien non, ce 
matin je le voyais qui grattait au fond 
du panier pour trouver deux chausset­
tes qui aillent ensemble.

•  Agnès: le mien il fa it mieux, il prend 
n'importe lesquelles et c'est jamais les 
mêmes.

•  Claudia: je crois que ça serait inté­
ressant de faire un sondage.

S'épanouir
dans l'organisation du foyer

•  Jean Claude: ce que tu dis me gêne 
beaucoup.

•  Agnès: je ne dis pas que pour ça je 
suis pour la femme au foyer.

•  Jean Claude: il y a l'indépendance de 
la femme par le travail. Que ça soit un 
choix d'accord. Mais on revendique 
aussi pour les femmes d'être autre 
chose que des ménagères.

•  Agnès: mais c'est vrai aussi qu'à 
la CFDT on pousse ce raisonnement 
trop loin. En fa it on d it que la femme 
ne doit pas être du tou t une ménagère.

•  Jean Claude: moi j'ai eu l'expérience 
de faire le ménage, de tenir le rôle de 
femme ménagère et y compris d'avoir 
l'impression d'avoir rien foutu. En fa it 
j'ai passé plusieurs jours à faire des tas 
de choses, des tas de bricoles et d'avoir 
l'impression d'avoir rien foutu, l'his­
toire de s'épanouir dans son ménage !

•  Agnès: j'a i pas dis ça.

•  Claudie: pas dans son ménage, dans 
l'organisation de son foyer.

•  Agnès: voilà c'est ça. '

Une ambition minimum d’activité

•  Claudie: je ne suis pas une abrutie 
du ménage.

•  Françoise: et puis tu sais compte 
tenu de la déclassification qu'on subit 
en ce moment et du peu d'intérêt 
au travail autant faire son ménage.

•  Jean Claude: on d it ménage, ménage 
mais dans le même temps tu dis même 
si j'avais pas besoin, je travaillerais.

•  Claudie: mon mari me laisse décider 
mais il me faudrait une activité de 
toute façon.

•  Jean Claude: c'est pas si évident que 
ça car il y a deux niveau: celui de souf­
fler, avoir du temps pour avoir du re­
cul.

•  Claudie: pour se retrouver soi-même.

•  Jean Claude: et puis un deuxième 
niveau qui est d'avoir une propre réa­
lité personnelle et que c'est pas forcé­
ment ne pas travailler ou avoir un 
temps de travail réduit. Je me deman­
de s'il n 'y a pas une ambition m ini­
mum de travail.

•  Agnès: ou d'activité, disons.

•  Claudie: oui, plutôt.

Le temps partiel 
c'est organiser sa vie à sa façon 

à sa façon

•  Jean Claude: ça ne se réduit pas à 
un simple aspect financier, il y a une 
exigence plus lointaine du pourquoi 
les femmes travaillent.

•  Claudie: le temps partiel c'est avoir 
la possibilité de faire ce qu'on veut et 
d'organiser sa vie à sa façon.

•  Agnès: c'est vrai qu'à travailler 40 h 
on est peut-être organisé dans la vie 
de travail mais on est complètement 
désorganisé dans sa vie privée.

•  Claudie: c'est-à-dire que c'est trop 
mécanique, on est de vraies machines 
et pour nous le temps partiel c'est s'or­
ganiser différemment et un peu plus 
à sa façon mais ça ne veut pas dire s'ar­
rêter de travailler.

•  Agnès: tu as un exemple qui est tout 
bête mais que je trouve assez frappant. 
Tu pars le soir ton bureau est nickel, 
tu rentres chez to i c'est le bordel et tu 
pars le lendemain matin c'est toujours 
le bordel parce que tu n'as pas le 
temps et puis il y a le ras le bol.

•  Claudie: et tu passes ton week-end 
à réorganiser ce que tu as désorgani­
sé dans la semaine.

•  Jean Claude: il faudrait demander 
aux jules ce qu'ils fon t quand même 
parce que c'est horrible ce que vous 
me dites.

•  Agnès: mais on l'a d it, ils nous aident 
mais il y a tou t de même une réticence 
des bonhommes.

•  Jean Claude: ce qui est important 
c'est de faire parler des non adhérentes

•  Agnès: et même ce qui serait marrant 
ce serait une confrontation non adhé­
rents et militant(e)s.

Un débat pas inintéressant, mettre les 
travailleurs et travailleuses en capacité 
d'organiser leur vie, c'est un boulot 
de l'organisation syndicale.
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NOUS MELER DE TOUT

duel le action syndicale 
sur l’organisation 

du travail

L'organisation du travail dans l'entreprise est au cœur de 
l'action des patrons qui n'hésitent pas à y mettre les 
moyens (études extérieurs, etc...) pour en garder la 
maîtrise. Et nous ? Le Conseil national de la CFDT doit 
en débattre en janvier. Voici la contribution de notre 
fédé qui s'appuie sur notre expérience dans les assurances.

Les compagnies d'assurances sont le 
lieu, depuis plusieurs années, de la 
mise en œuvre d'un processus d 'in fo r­
matisation du travail sans cesse crois­
sant.

Cela n'a pas que des répercussions sur 
l'emploi et les conditions de travail. 
C'est avant tout un nouveau type de 
rapports sociaux qui s'instaure; un pro­
cessus qui modifie tou t autant les rela­
tions dans l'entreprise, que celles qui 
existent entre l'entreprise et son envi­
ronnement extérieur.

Partant de là, nous avons dégagé 3 
domaines d'actions immédiates:

- l'action sur les conditions de travail 
(notamment la lim itation du travail 
sur écran, la prévention des risques 
etc...),

- l'action sur le volume et la structure 
de l'emploi,

-enfin  l'action sur l'organisation du 
travail et c'est de ce troisième axe dont 
nous allons parler plus précisément.

Si le développement de l'action sur 
les deux premiers terrains nécessite 
d'élaborer des revendications nouvel­
les, celles-ci n'en restent pas moins du 
domaine de l'action syndicale normale. 
Cela ne veut pas dire que ces terrains 
soient mineurs, bien au contraire — 
et pour ce qui nous concerne, nous 
n'en sommes encore qu'au début —

Toutefois, l'intervention sur le terrain 
de l'organisation du travail a fait 
surgir une série de questions, où les ré­
ponses ne se trouvaient pas nécessaire­
ment dans les expériences passées.

Cela parce que nous sommes obligés 
d aller à la racine, là où se forment 
les collectifs de travail (services, 
groupes,...) et où l'oé reste dans le 
domaine de l'im plicite et du non dit.

En effet, quelles que soient les formes 
d'organisation du travail, les règles qui 
en découlent ne sont jamais totale­
ment appliquées, partout existent des 
souplesses nécessaires qui sont acquises 
d'une manière individuelle.

Le fa it que le syndicat se mêle de cette 
question, en fasse un objet de négocia­
tions, suscite des difficultés et des 
craintes de passer d'une maîtrise indi­
viduelle «par débrouille» à une maî­
trise plus collective (pouvant apparaî­
tre aussi plus contraignante) sur l'orga­
nisation du travail.

Ce qui implique pour nous d'y aller 
voir de plus près, de prendre du temps, 
de ne pas globaliser trop vite, bref, d'a­
voir des formes d'actions extrêmement 
décentralisées, qui avance par expéri­
mentation.

Au sein de la branche assurances, cela 
s'est fa it à partir d'un va-et-vient entre 
l ’action dans les services et les débats 
du Conseil de branche. Chaque expé­
rience se nourrissant l'une de l'autre et 
à partir desquelles nous avons élaboré 
une ligne directrice exprimant, en re­
tour, la cohérence de branche de ces 
avancées.

Cela nous amène ainsi, à penser qu'il 
n'est pas évident, ni peut-être souhaita­
ble, de pouvoir déboucher sur une ac­
tion et une négociation nationale sur 
cette question.

Les pistes de travail:

1 - Les qualifications changent, com­
ment agir dessus ?

Au fu r et à mesure de leur évolution, 
les assurances ont connu diverses fo r­
mes d'organisation du travail. Nous ne 
retiendrons que les deux dernières: *

- La première est marquée par l'appa­
rition  du traitement de masse, notam­
ment du fa it de l'assurance automobi­
le obligatoire. Elle va se caractériser
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par une séparation entre les rédacteurs 
(qui rédigent les contrats ou règlent les 
accidents) et les employées effectuant 
les tâches périphériques: dactylos, per- 
fos, comptabilité, archivage, etc...

A cette époque, l'action revendicative 
en dehors des salaires, porte sur les 
conditions de travail de cette seconde 
catégorie: revendication des archivistes 
pour ne plus travailler en sous-sol, des 
dactylos et perfos contre le rendement 
et pour un contrôle collectif de la 
charge du travail.

- La phrase suivante est marquée par 
l'informatisation du travail de rédac­
tion: les contrats, les méthodes de rè­
glement sont standardisées, on assiste 
alors, à un double mouvement de dé­
qualification et de recomposition des 
tâches simplifiées (polyvalence) qui va 
remettre en cause les classifications et 
les cloisonnements entre catégories.

Face à cette situation, des réponses 
différents peuvent être élaborées: l'une 
d'elle porte sur les classifications col­
lectives et une répartition du travail 
différente. Elle a surgi pour la premiè­
re fois, au cours d'une action de plus 
de 3 semaines menée par les employés 
et la section CFDT d'un bureau régio­
nal d'une compagnie nationalisée à 
Toulouse.

Il s'agissait de la fusion de deux servi­
ces. L'un gérant des risques d it simples 
l'autre, plus complexe. Les employés 
étant classés différemment selon le 
travail effectué.

Après la standardisation de la majeure 
partie des tâches, il n'y avait plus au­
cune raison, aux yeux de la direction, 
de maintenir deux services distincts.

Aussi, se proposait-elle de former un 
service unique de codification réunis­
sant le plus grand nombre de rédac­
teurs et d'employés administratifs, 
tandis que la part restante de travail 
non informatisée serait confiée à un 
noyau réduit de «super-rédacteurs» 
choisis parmi les employés du second 
service.

Les travailleurs des deux services se 
sont opposés à ce nouveau découpage. 
Ce n'était pas tant le principe de la fu ­
sion, qui était contestée que celui 
d'une nouvelle hiérarchie dans le tra­
vail. Ils ont donc exigé, comme condi­
tion de la fusion, que la part de travail 
plus qualifiée reste à l'intérieur du 
fu tur service et mieux, qu'il soit répar­
ti entre tous pour que chacun puisse 
avoir la même classification.

2 - La répartition des tâches

La logique d'une classification collec­
tive repose sur une «auto-répartition» 
des tâches. Mais cela ne se fait pas 
sans difficultés et c'est la capacité du 
collectif de travail à ses propres média­
tions qui est en cause.

Le dernier exemple en date vient 
d'un bureau régional à Nantes. Dans 
le service le plus important, les em­
ployées sont réparties entre «décomp- 
teuses» et «facturières»; ces derniè­
res effectuant des travaux de dactylo­
graphie.

Après de larges débats, le service, dans 
son ensemble décide de remettre en 
cause cette division. Les employées se 
réunissent alors avec les délégués et 
décident d'un plan de réorganisation 
de leur service. La liste des travaux en­
nuyeux est dressée et l'accord se fait

pour qu'il y ait le plus de monde pos­
sible à taper sur les machines factu­
rières afin de réduire le temps de frap­
pe de chacune tandis que le reste du 
travail moins intéressant sera réparti 
entre toutes.

De retour dans le service, le plan est 
présenté à l'encadrement qui l'accep­
te bien que réticent.

Comme le d it la section «les délégués 
étant partie prenante de l'affaire, on 
eu un rôle d'animation dans le débat. 
Mais la décision devait et est restée 
à l'ensemble des travailleurs du ser­
vice. Vis à vis de cette organisation, 
nous nous apercevons que ce n'est pas 
facile de réorganiser un service. Nous 
tenons bon mais il y a lieu d'en redis­
cuter souvent».

En effet, la dynamique interne du col­
lectif n'est pas facile à gérer; des tira il­
lements se fon t sentir, il faut sans cesse 
trouver de nouveaux points d'accords 
entre les anciennes catégories (factu­
rières - décompteuses) et surtout, les 
trouver entre soi, sans s'en remettre à 
chaque coup à l'encadrement pour 
arbitrer. Ce qui d'ailleurs complique 
le rôle des délégués à qui l'on demande 
parfois de jouer le rôle d'arbitre...
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